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Suibelfin SA, à Les Agettes, CH-626.3.004.325-8, société anonyme 
(FOSC no 40 du 27. 02. 2006, p. 18, publ. 3261704). Modification 
des statuts: 9. 03. 2010, 11. 05. 2010. Nouvelles communications: 
communication aux actionnaires: par écrit. Personnes et signatures 
radiées: Fiduciaire Fidag SA, à Martigny, organe de révision; Luyet, 
Pierre-Albert, de Savièse, à Savièse, administrateur, avec signature 
collective à deux. Inscription ou modification de personnes: Tack, 
Johan, citoyen belge, à Bruxelles (BE), président du conseil d’admi-
nistration, avec signature collective à deux; Fournier, Jean-Marie, de 
Veysonnaz, à Veysonnaz, administrateur, avec signature collective à 
deux avec le président [précédemment: vice-président du conseil 
d’administration, avec signature collective à deux]; Grand, Gabriel, 
de Leuk, à Vernayaz, administrateur, avec signature collective à deux 
avec le président [précédemment: président du conseil d’administra-
tion, avec signature collective à deux]; Verstraeten, Diederik, citoyen 
belge, à St-Martens-Latem (BE), administrateur, avec signature col-
lective à deux avec le président; Duc, Eddy, de Chermignon, à Sierre, 
directeur, avec signature individuelle. Selon déclaration du conseil 
d’administration du 09.03.2010, la société n’est pas soumise à une 
révision ordinaire et renonce à une révision restreinte [Modification 
des statuts sur des points non soumis à publication].
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